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dooumeflitta d'une subordonnée à ce corpa, ou
èk aucune subordonnée^ pour être régulière*

xQent attestés, devront être signés pai le prér

aident eUe secrétaire, avec le sceau de TUniau

7 apposé, ou une explioaiion du fait quMl n'eu

a pas.

Seot. 10«-*T*Xoute personne demandant d^èti'4^

admise comme membre d'aucune brancbe de

cette Uuion, devra dans sa proposition déclar

rer s'il est un cbarpentier et calfat de na-

vire, ou l'un ou l'autre, simplement, et com-
ment il est qualifié pour être membre ; et, en
aucun cas, il ne lui sera permis d'apprendre

l'un ou l'autre métier, après être " devenu
m^mbr^ d'aucune brancl^e de celte Union.

ARTICLE IX.

Sect, l.
—^Toua les membres qui désirerwt

voyager, auront à çayer leur d<is pour jus"

qu au moment où ils recevront le billet de
ypyage et le mot de passe, et on ne leur tien-

dra pas compte de dus payés eu avance de la

dite date, dans aucune autre branche de cetti^

Union dans laquelle ils pourraient avoir dépo*»

se leur billet. Et aucun membre ay9.nt tiré

aucun tel billet et allant travailler sous la ju-

risdiotion d'u^e ajutrei Union subordonné^ ou
rcAç^nni^t ai l'Union qui a ac^(Mr4éi^ l^ biHkytt

i^ ^l\mt ^jJkvaiUi^^ d%ow^ le bilUt i ^4x1»


